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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40936

Département(s) de publication : 37, 41, 45, 72
 Annonce n° 26-40936

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9397
27/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

La SETNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

58480162500040N° National d'identification : 
TOURSVille : 

37200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37, 41, 45, 72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux d'aménagement des espaces publics de l'opération Intitulé du marché : 
d'aménagements du Haut de la Rue Nationale à Tours (37) Relance LOT 1 VRD

45111000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'aménagement des espaces publics en vue de finaliser la Description succincte du marché : 
dernière phase des permis d'aménager Ouest de l'opération du Haut de la Rue Nationale à Tours. 
Relance LOT 1 VRD

Valeur technique 60 points Prix 40 pointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Sur proposition de la commission consultative, la SET a décidé d'attribuer le marché concernant le lot 
VRD à la SAS TAE, 10 rue Claude Chappe, 37230 Fondettes, pour un montant de 418 963,30 Euros HT 
soit 502 755,96 Euros TTC.

22/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40936
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40936

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


